
  

Communiqué 2024-24 (2024-10-18) 

Projet de réfection des chemins du Domaine 

Composition et début des travaux du comité consultatif ad hoc 

À la suite de l’AGA du 6 septembre 2024, le conseil d’administration (CA) a mis en place un comité consultatif 

ad hoc afin d’élargir la consultation sur le projet de réfection des chemins du Domaine dans le but de 

rechercher des solutions au meilleur coût possible.  

Le CA a retenu les candidatures des membres de l’Association qui ont manifesté leur intérêt pour ce comité. 

Une première réunion introductive a eu lieu le 14 octobre dernier. 

Ce comité consultatif pourra soumettre des questions et des commentaires sur l’ensemble des paramètres de 

ce projet dont les différentes étapes en vue de sa réalisation. Il pourra également soumettre des suggestions 

ou des améliorations en vue de la finalisation de ce projet devant être présenté en Assemblée générale. Ainsi, 

la communication et les échanges avec les membres de l’Association seront élargis et le projet sera enrichi 

avant cette importante étape. 

Le comité consultatif est constitué des membres suivants:  

▪ Paul Croteau 

▪ Éric Dallaire 

▪ Jacques Désilets 

▪ Roch Leblanc 

▪ Robert Proulx 

▪ Jean-Guy Saint-Martin 

▪ Charles Smith 

 

Et des représentants du CA: 

▪ Pierre Desbiens 

▪ Jean-Pierre Des Rosiers 

▪ Charles Gagnon 

Nous vous rappelons que les documents et communiqués afférents à ce projet sont accessibles sur le site web 

de l’APVA sous l’onglet Projet de réfection des chemins. 

Nous les remercions à l’avance de leur contribution.  

Le Conseil d'administration 

Association des propriétaires des Villas de l’Anse 

http://www.villasdelanse.com/projet-de-refection-des-chemins/

